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ARTICLE 13

Rédiger ainsi l’alinéa 3 de cet article :

« L’éventuelle poursuite des opérations est soumise au vote des Assemblées de six mois en
six mois. En cas de refus du Sénat, le Gouvernement peut demander à l’Assemblée nationale de
statuer définitivement. »
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Cet amendement se justifie par son texte même.


